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CAPL N° 2 du 19/06/2018

Révision des compte-rendus d'évaluation catégorie B

Secrétaire adjoint : CGT.

Le PV de la CAPL du 05/09/2017 est approuvé à l'unanimité.

12 recours ont été présentés cette année devant l'autorité hiérarchique (pour 8 l'an passé) dont :
- 4 rejets total
- 8 rejets partiels
- 0 satisfaction totale ;

Il reste 8 dossiers en recours à étudier dont 4 à cette CAPL. Les 4 autres dossiers seront examinés 
lors d'une seconde CAPL prévue le 06/07/2018.
Sur les 8 dossiers évoqués, 1 a obtenu satisfaction 

Concernant l'avis sur l'aptitude à exercer les fonctions au corps supérieur, l'administration 
attend une cohérence entre le tableau synoptique, les appréciations générales dans tous les domaines
et l'avis sur cette aptitude.
L'administration reconnaît néanmoins, qu'étant une nouvelle rubrique, une sensibilisation devra se 
faire auprès des chefs de services afin de déterminer les qualités attendues pour prétendre à une «  
aptitude confirmée » .

VOTES :

Concernant le dossier ayant obtenu satisfaction : POUR à l'unanimité*

Pour les 3 autres dossiers : CONTRE à l'unanimité syndicale

Vos élus en CAPL
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